
Mairie 

Tél. : 02 54 81 04 15 
Mail : contact@avaray41.fr 
Site internet : www.avaray41.fr 
Facebook : www.facebook.com/
MairieAvaray 

 

Ouverture au public :  
Lundi :        14h00 à 17h00 
Jeudi :           9h00 à 12h00 et 14h00 à 17h00 
Vendredi :  14h00 à 17h30 

 

École 
Tél. : 02 54 33 59 53 
Garderie 
Tél. : 02 54 33 59 54  
Mail : garderieavaraylestiou@beaucevaldeloire.fr 
Restaurant scolaire 
Mails :  h.tanguy@beaucevaldeloire.fr  
   viescolaire@beaucevaldeloire.fr  
 

Permanence Assistante sociale 
Tél. :  02 54 58 43 79 

 Editorial 
Nous voici entrés dans le dernier trimestre de l’année 2025. Comme vous avez pu le 
remarquer le chantier Val d’Eau touche à sa fin, la Grande Rue est désormais libre à la 
circulation et il ne reste plus la rue Creuse dont les branchements sont en cours.  
Le chantier doit se terminer à la fin du mois de novembre. Je remercie les Avaraysiens 
pour leur compréhension sur la durée du chantier. 

Les enfants, bien entendu sous la responsabilité des parents ou accompagnants adultes, 
peuvent utiliser l’aire de jeu du Buisson Gérôme. (je rappelle que ce jeu a fait l’objet 
d’une destruction malveillante par le feu). 

Quant à la nouvelle aire de jeu à proximité du Groupe Scolaire Stéphane Kerviel, elle est en cours de finition 
et devrait être opérationnelle d’ici la fin novembre (ce projet a fait l’objet d’une attribution de subvention de 
10 000 euros au titre de la DSR par le Département de Loir et Cher). 

Comme vous le savez, au mois de mars 2026, vous allez renouveler le Conseil Municipal. Les règles du scrutin 
municipal ont évolué pour les petites communes comme la nôtre. Dans le prochain numéro de votre 
Lorgnette, nous vous expliquerons les nouveautés de ce scrutin. 

Je terminerai en vous souhaitant une belle fin d’année, vous pouvez cocher la date de la traditionnelle 
représentation théâtrale fixée l’après-midi du dimanche 08 février 2026. 

  Le Maire,  Jean-François MÉZILLE 

SYNDICAT D’ EAU  
Lundi au vendredi : 8h30 

à 12h30 et 13h30 à 17h30  

Tél. : 02 54 81 40 84  

Urgences  

(en dehors des horaires) :  

06 88 84 05 30  

PANNEAU POCKET : téléchargez 

l’application et restez informés, 

prévenus, alertés ! 

Toute l’actualité de votre 

commune, les évènements, les 

informations de coupures de réseaux, travaux 

sur la voirie, alertes météo et bien plus 

encore … seront toujours dans votre poche où 

que vous soyez et quand vous le souhaitez. 

La Lorgnette d’Avaray  

n°163 

Novembre Décembre 2025 

https://www.facebook.com/MairieAvaray
https://www.facebook.com/MairieAvaray


Séance du 04 septembre 2025 
 

✓ Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 26 juin 2025 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide d’approuver le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal 
du 26 juin 2025. 

 
 

DÉCISIONS DU MAIRE : 
 

Monsieur le Maire rend compte des décisions prises dans le cadre de l’article L.2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, à savoir : 

✓ D2025-02 : Décision modificative n°1 – exercice 2025 
Vu le budget primitif de l'exercice 2025, 
Considérant la nécessité de régulariser un dépassement constaté sur l’imputation 66111 – Intérêts des emprunts au 
chapitre 66, d’un montant de 29,42 €, 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à un ajustement des crédits par voie de décision modificative, 
Il est donc DÉCIDÉ : 

• d’ouvrir les crédits : 
 

 

 

• de diminuer les crédits : 
 

 

 

✓ D2025-03 : Voirie – entretien du chemin rural n°4 dit « Chemin de la Fontaine » 
Vu la demande de Monsieur Pascal GUIMONT en date du 10 juin 2025 de réaliser des travaux d’entretien sur une 
portion du chemin rural n°4 dit « Chemin de la Fontaine » entre le croisement avec la « Route d’Avaray » et l’accès à 
son portail, 
Considérant que Monsieur Pascal GUIMONT est le seul propriétaire desservi par cette portion du chemin rural n° 4 dit 
« Chemin de la Fontaine » entre le croisement avec la « Route d’Avaray » et l’accès à son portail, sur le territoire de la 
commune de Courbouzon, ce chemin rural étant la limite de commune entre la commune de Courbouzon et la 
commune d’Avaray, 
Il est donc DÉCIDÉ : 

• d’autoriser l’administré riverain, Monsieur Pascal GUIMONT, à réaliser des travaux de goudronnage sur 
une portion du chemin rural n° 4 dit « Chemin de la Fontaine » entre le croisement avec la « Route 
d’Avaray » et l’accès à son portail 

• de préciser que les frais de réalisation de ces travaux d’entretien seront entièrement à la charge du 
demandeur, Monsieur Pascal GUIMONT. 

• de préciser que cet entretien destiné à améliorer la viabilité du chemin rural n° 4 dit « Chemin de la 
Fontaine » sur la portion lui permettant l’accès à son domicile, n’engagera pas la responsabilité de la 
commune pour l’entretien futur de ce chemin rural. 

 

 
 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL : 
 

✓ 2025-20 – Vente d’un logement communal situé 46 Grande Rue 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un potentiel acquéreur, Monsieur HAREL Rémy, a formulé une 
proposition d’achat de ce bien au prix de 92 000,00€ avec une déduction des frais de négociation d’un montant de 
6 900,00€, soit un prix net vendeur de 85 100,00 €. 

Fonction Nature Libellé Montant 

0 66111 Intérêts des emprunts +29,42 € 

Fonction Nature Libellé Montant 

0 6188 Autres frais divers -29,42 € 



Les membres du bureau, composé du Maire et des Adjoints, se sont réunis et ont acté la négociation. Le compromis de 
vente a ainsi pu être signé le 07 juillet 2025. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide d’accepter la vente de ce bien immobilier communal, situé 46 
Grande Rue, à Monsieur HAREL Rémy, d’accepter le prix de vente à 92 000,00 € avec une déduction des frais de 
négociation d’un montant de 6 900,00 €, soit un prix net vendeur à 85 100,00 € et d’autoriser Monsieur le Maire à 
signer l’acte de vente et tout document relatif à cette opération. 
   

✓ 2025-21 – Festivités pour les aînés  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide de préciser que les bénévoles et les intermittents du spectacle 
bénéficieront du repas gratuitement et de maintenir les montants et les conditions d’attribution mentionnés comme 
suit :  

• sur inscriptions les aînés peuvent choisir entre le repas ou le colis (s’ils remplissent l’âge requis), 
• les séniors de 65 ans et plus peuvent bénéficier gratuitement du repas et de l’après-midi festive, 
• les accompagnants de moins de 65 ans peuvent également bénéficier du repas et de l’après-midi 

moyennant une participation de 35,00€ par personne (à régler au secrétariat de la Mairie), 
• les séniors de 75 ans et plus peuvent choisir le colis en substitution du repas (ayant pour valeur un 

montant entre 20,00€ et 25,00€ pour une personne seule et 30,00€ et 35,00€ pour un couple) sous 
condition d’avoir remis le coupon réponse dans les délais, 

• certains administrés sont hébergés en EHPAD, un cadeau leur sera offert d’une valeur de 30,00€. 
 

✓ 2025-22 – Révision du plan de prévention des risques d’inondations (PPRi) de la Loire amont  

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la révision du plan de prévention des risques d’inondation (PPRi) 
de la Loire Amont a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 03 août 2023, concernant les communes d’Avaray, 
Cour-sur-Loire, Courbouzon, La Chaussée-Saint-Victor, Lestiou, Maslives, Menars, Mer, Montlivault, Muides-sur-Loire, 
Saint-Claude-de-Diray, Saint-Denis-sur-Loire, Saint-Dyé-sur-Loire, Saint-Laurent-Nouan et Suèvres, et a été engagée le 
3 octobre 2023. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide d’émettre un avis favorable sur le projet de révision du plan de 
prévention du risque inondation de la Loire Amont dans le département de Loir-et-Cher. 
 

Séance du 18 septembre 2025 
 
✓ Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 04 septembre 2025 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide d’approuver le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal  
du 04 septembre 2025. 
 

✓ 2025-23 – Désaffectation et déclassement d’un bien communal situé 46 Grande Rue 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide de désaffecter l'immeuble situé 46 Grande Rue à Avaray (41500), 
cadastré G177, d'autoriser le déclassement du domaine public de l'immeuble situé 46 Grande Rue à Avaray (41500), 
cadastré G177, d’accepter la vente de ce bien immobilier communal, situé 46 Grande Rue, à Monsieur HAREL Rémy, 
d’accepter le prix de vente à 92 000,00€ avec une déduction des frais de négociation d’un montant de 6 900,00€, soit 
un prix net vendeur de 85 100,00 €, d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte de vente et tout document relatif à 
cette opération.  
 

Séance du 16 octobre 2025 
 

✓ Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 18 septembre 2025 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide d’approuver le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal  
du 18 septembre 2025. 
 

✓ 2025-24 – Signature du contrat d’assurance des risques statutaires pour la période 2026-2029  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide d’adhérer et d’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat 
groupe d’assurance des risques statutaires (2026-2029) souscrit par le Centre de Gestion de Loir-et-Cher avec 
l’assureur CNP Assurances, au taux de 6,19% pour les agents CNRACL et 1,50% pour les agents IRCANTEC et avec des 
frais de gestion au taux 0,34% pour les agents CNRACL et 0,06% pour les agents IRCANTEC. 



 

Etat-civil 
 

Naissance : 
Néant 

 

Mariage : 

COULON Jean-Yves et  
GASCHET Sarah  

le 06 septembre 2025 
 

 

 Décès : 

Nos plus sincères condoléances  
aux familles de ... 

 

Cécily FRÉMAUX née HAKE, 
décédée le 18 septembre 2025 

✓ 2025-25 – Signature d’un contrat WeMagnus avec Berger Levrault  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide de signer un contrat de service WeMagnus avec la société Berger-
Levrault (domiciliée 892 rue Yves Kermen, 92100 Boulogne-Billancourt, d’approuver le contrat conclu pour une durée 
de 3 ans, pour un loyen annuel de 4 626,00 € HT la 1ère année puis 5 140,00 € HT les 2 années suivantes, d’autoriser 
Monsieur le Maire à signer le contrat et tout document afférent à ce dossier.  
 

✓ 2025-26 – Approbation du nouveau règlement intérieur du cimetière communal  
Monsieur le Maire précise que le règlement intérieur du cimetière actuellement en vigueur date du 
13 novembre 1927. Compte tenu des évolutions sur la législation funéraire, ainsi que celles des pratiques et des modes 
d’inhumation, il est nécessaire de rédiger un nouveau règlement intérieur.  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide d’abroger le règlement intérieur du cimetière communal 
d’Avaray, en date du 13 novembre 1927, d’approuver le nouveau règlement intérieur du cimetière communal 
d’Avaray, d’autoriser Monsieur le Maire à effectuer toutes les formalités nécessaires et à signer tous les documents 
utiles à l’application de la présente délibération. 
 

✓ 2025-27 – Bornage de sentier rural n°21 dit « Les Colinières »  
À la suite de la délibération du Conseil Municipal n°2025-19, en date du 26 juin 2025, relatif au bornage du sentier 
rural n°18 dit « Les Murgets », Monsieur le Maire sollicite l'avis du Conseil sur la nécessité de borner le sentier rural  
n°21 dit « Les Colinières ». Les limites de propriétés n'étant pas clairement établies, il s'avère nécessaire de consulter 
un géomètre et d'établir un bornage du terrain.  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide de ne pas procéder au bornage du sentier rural n°21 dit « Les 
Colinières ». 



Infos travaux et mairie 
Après une longue période de fermeture suite à un 
incendie et après validation de la conformité, l’aire 
de jeux Buisson Gérôme est de nouveau ouverte aux 
publics, pour la joie des petits qui pourront de 
nouveau profiter d’une structure de jeux. 
 

Concernant l’aire de jeux située à côté de l’école, l’installation du jeu est 
finie. L’association Kairos a procédé à la pose des bancs fin octobre. Le 
Conseil Départemental du Loir-et-Cher a octroyé à la commune d’Avaray 
une subvention pour cet espace de jeux. 
Afin que cette aire de jeux soit ouverte au public, il est nécessaire 
d’installer une barrière pour protéger les enfants vis-à-vis du parking. 
Nous vous tiendrons informé prochainement sur l’évolution des travaux 
et sur la date de mise en service. 
 

Toutes les canalisations ont été installées. La stérilisation des canalisations d’eau 
potable a été effectuée. La canalisation principale des eaux usagées est 
opérationnelle sur toute la Grande Rue et très prochainement pour la rue Creuse. 
Une pompe de relevage a été installée pour éviter le rejet dans le lavoir, les 
effluents sont rejetés dans le tampon de la nouvelle canalisation. 
Nous remercions Monsieur Alain LEJEUNE qui accepte de mettre son électricité à 
disposition pour la pompe de relevage pendant la période de travaux. L’enrobage 
de la Grande rue a été réalisé et les pavés sont remis en place. La fin des travaux 
est prévue mi-novembre. 

Clin d’œil aux avaraysiens ... 
Les jeunes sportives avaraysiennes :  
Deux jeunes avaraysiennes licenciées à l’AMO Mer se sont illustrées 
samedi 11 octobre dernier lors des Championnats de France de 
Relais à Blois. En équipe, Maëlyne BLIN et Iona CHAPEAU ont 
terminé deuxième sur 4 x 1000 m. Un grand bravo pour la médaille 
d’argent du relais et à nos Avaraysiennes, Iona et Maëlyne ! 
Félicitations et bonne chance pour la suite de la saison ! 

Halloween 
Le vendredi 31 octobre dernier, les enfants ont déambulés dans les rues 
d’Avaray, de Courbouzon et de Lestiou lançant le traditionnel « des bonbons ou 
un sort ! ». 
L’APE du Groupe scolaire d’Avaray-Lestiou a organisé un super défilé 
d’Halloween pour le plaisir des enfants, déguisés en petits monstres, fantômes 
et sorcières, suivi d’un bal.  



 SUR RENDEZ-VOUS :  
Contact :  

Tél : 06 77 16 46 94  
Mail : franceservices@beaucevaldeloire.fr 

 

Lundi 10 Novembre 

Lundi 8 Décembre 

24 oct. 2025  Aide à domicile H/F  CDI  MER 

24 oct. 2025  Aide-soignant H/F CDI MER 

24 oct. 2025  Métallier-serrurier en fabrication H/F  CDI  MER 

24 oct. 2025  Métallier-serrurier poseur H/F CDI MER 

24 oct. 2025  Chef d'équipe chantier métallier/Serrurier H/F  CDI  MER 

24 oct. 2025  Chef d'atelier métallier/serrurier H/F  CDI  MER 

24 oct. 2025  Assistant clientèle H/F CDI  MER 

24 oct. 2025  Animateur H/F  CDD  LA CHAPELLE SAINT MARTIN 

24 oct. 2025  Vendeur en boulangerie H/F  CDI MER 

24 oct. 2025  Mécanicien monteur H/F  CDD  MER  

 

 

24 oct. 2025  Magasinier H/F  CDD

 MER 

24 oct. 2025  Animateur qualité et environnement H/F CDI  MER 

23 oct. 2025  Technicien soutien de la flotte H/F  CDI MER 

23 oct. 2025  Ingénieur d'Affaires H/F  CDI  MER 

21 oct. 2025  Paysagiste H/F  CDI Villexanton 

20 oct. 2025  Opérateur en confection H/F  CDD   MER 

20 oct. 2025  Comptable général H/F  CDI  BLOIS 

24 oct. 2025  Chargé(e) de Communication CDD  MER 

Depuis le 22 octobre 2025, le niveau de risque IAHP est passé au niveau élevé, ce qui implique la mise à l’abri des élevages de volailles 
mais aussi des basses-cours et élevages non professionnels. 
Le ministère de l’Agriculture rappelle les mesures essentielles de biosécurité à mettre en œuvre dans les basses-cours, afin de prévenir la 
propagation du virus de l’influenza aviaire (grippe aviaire). 
Ces règles concernent tous les détenteurs de volailles ou autres oiseaux captifs destinés à une utilisation personnelle, non commerciale. 
 

                Les principales mesures à respecter : 

• Exercer une surveillance quotidienne de vos oiseaux. 

• Éviter tout contact direct avec des volailles d’élevage professionnel. 

• Limiter l’accès de la basse-cour aux seules personnes indispensables à son entretien. 

• Protéger les aliments et l’eau de boisson des oiseaux sauvages. 

• Conserver la litière neuve à l’abri de l’humidité et de toute contamination. 

• Ne jamais utiliser d’eaux de surface (mares, ruisseaux, pluie collectée) pour le nettoyage de l’élevage. 

• Réaliser un nettoyage régulier des bâtiments et du matériel. 

• Si les fientes ou fumiers sont compostés, respecter un stockage de 2 mois avant tout transport ou épanadage. 
 

                Recommandations pour les éleveurs : 

• Porter des bottes, une blouse et, si besoin, des gants dédiés. 

• Laver régulièrement ses équipements et ses mains à l’eau chaude et au savon. 

Ne pas se rendre dans d’autres élevages sans précaution.  
 

                En cas de mortalité anormale : 

• Conservez les cadavres en les isolant et en les protégeant. 

• Contactez votre vétérinaire ou la Direction départementale en charge de la protection des populations (DDPP). 

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site du ministère de l’Agriculture : https://agriculture.gouv.fr 



Pour pouvoir voter, vous devez impérativement être inscrit(e) sur les listes électorales de la commune. 
 

Pour vérifier votre inscription sur les listes électorales, vous pouvez suivre ces étapes : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788 
 
Pour effectuer votre inscription, vous avez plusieurs options : 
• En ligne : jusqu’au 04 février 2026 avec 

               – Justificatif d’identité 
               – Justificatif de domicile de moins de 3 mois à votre nom 

https://www.elections.interieur.gouv.fr/mes-demarches/je-minscris-sur-listes-electorales 
• En Mairie : jusqu’au 06 février 2026 

               – Justificatif d’identité 
               – Justificatif de domicile de moins de 3 mois à votre nom 
               – Formulaire d’inscription Cerfa n°12669*02  
 

Attention : 
Après ces dates, il ne sera plus possible de participer aux scrutins municipaux de mars 2026. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788
https://www.elections.interieur.gouv.fr/mes-demarches/je-minscris-sur-listes-electorales
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 Liste des écoles de conduites du  
Loir-et-Cher : 
https://www.loir-et-cher.gouv.fr/
Demarches/Permis-de-conduire/
Documentation-Paermis-de-
conduire/Le-permis-a-1-par-jour 

* prêt à taux zéro en faveur des jeunes de 15 à 25 ans dans la limite de 1500 € (prêt initial de 1200€ et 
prêt complémentaire de 300€). 
Pour un prêt de 1200€ d’une durée de 40 mois, le remboursement s’effectue en 40 mensualités de 30€ 
au taux débiteur fixe et taux annuel effectif global (TAEG) fixe à 0%. Montant total dû : 1200€ (hors 
assurance facultative), après acceptation du dossier par l’organisme prêteur. Pas de frais de dossier. La 
prise en charge des intérêts correspondant au montant de votre emprunt est intégralement assurée 
par l’Etat. 
Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos capacités de remboursement avant de 
vous engager. 



GENDARMERIE DU  

LOIR-ET-CHER 



16 
Salles des Fêtes d’Avaray 

65 ans 

AVANT LE 03 NOVEMBRE 2025 

Lucas et  

Mathilde     

Traiteur 

Animé par le Groupe Orléanais  

Selon les Humains 
Chansons françaises 











 

 


